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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Loi du 4 mars 2002
Question écrite n° 36403

Texte de la question

Mme Josiane Corneloup attire l'attention de M. le ministre des solidarités et de la santé sur la loi du 4 mars
2002. Cette dernière consacre le droit pour une personne de refuser un traitement médical. De son côté, un
médecin peut refuser de donner des soins pour des raisons professionnelles ou personnelles. Elle lui demande
de bien vouloir l'informer des dispositions précises de la loi sur ces deux cas et de lui indiquer quels sont les
recours possibles.
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